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Note du secrétariat 

 

 Le présent document résume les faits nouveaux intervenus et les projets envisagés 
en matière d'évaluation des ressources forestières, aussi bien dans les régions tempérées 
et boréales qu'à l'échelle de la planète. Le Groupe de travail est prié d'examiner le travail effectué 
et d'indiquer la voie à suivre pour les travaux futurs. 
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1. Depuis la dernière session du Groupe de travail, le secrétariat s'est donné comme priorité 
d'achever l'évaluation des ressources forestières en zones tempérée et boréale, dans le cadre de 
l'Évaluation des ressources forestières mondiales 2000. Il convient de signaler notamment les 
faits suivants : 

− La version papier du rapport intitulé "Ressources forestières de l'Europe, de la 
Communauté des États indépendants, de l'Amérique du Nord, de l'Australie, 
du Japon et de la Nouvelle-Zélande" a été achevée, conformément aux décisions 
prises lors de la session du Groupe de travail, et publiée en mai 2000. Le rapport a 
en outre été placé sur Internet pour consultation et téléchargement; 

− L'Équipe de spécialistes s'est réunie en Finlande en l'an 2000 pour faire le point de la 
situation et programmer les prochaines étapes de son travail; 

− Les données concernant les pays participant à la TBFRA ont été transmises à Rome 
et publiées dans le rapport mondial FRA, d'abord sur le site Web du Département des 
forêts de la FAO puis sur papier; 

− Le jeu de données TBFRA a été publié sous forme de CD-Rom en avril 2001; 

− L'équipe de base des Études sur les perspectives du secteur des forêts européennes 
(EFSOS) s'appuiera sur les données TBFRA pour définir les perspectives de l'offre 
de grumes en Europe; 

− L'Équipe de spécialistes se réunira à nouveau à Victoria, en Colombie britannique 
(Canada), en juin 2001. 

2. La note ci-jointe, qui a été établie pour la réunion des Bureaux qui doit se tenir juste avant 
la session du Groupe de travail résume les faits nouveaux et les principales questions à aborder. 
Le Groupe de travail sera informé oralement des derniers faits nouveaux intervenus et des projets 
prévus au niveau mondial. 

3. Le Groupe de travail est prié de : 

− Faire le bilan de l'évaluation des ressources forestières 2000 (FRA), aussi bien dans 
les zones tempérée et boréale qu'à l'échelle mondiale, en mettant en évidence les 
points forts et les points faibles des résultats et des méthodes utilisées, ainsi que 
l'utilité de l'Évaluation pour les principaux intéressés, à savoir les décideurs aux 
niveaux national et international; 

− Prendre note des renseignements contenus dans la TBFRA en ce qui concerne les 
indicateurs d'une gestion durable des forêts ainsi que du travail fait par la Conférence 
ministérielle pour améliorer ces indicateurs à la lumière de l'expérience, notamment 
grâce à la TBFRA; 

− Conseiller l'équipe de spécialistes sur les exigences et les choix stratégiques des 
travaux futurs sur la TBFRA et la FRA. Parmi les questions intéressantes, il convient 
de citer les méthodes de collecte des données, la périodicité, le champ d'application, 
les paramètres à ajouter ou à supprimer, l'origine des ressources, etc. 
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Annexe 1 

Comité du bois de la CEE 
Commission européenne des forêts de la FAO 

Réunion des Bureaux 

Programme TBFRA de la CEE-ONU/FAO : réalisations récentes et travaux de suivi 

Introduction 

1. L'Évaluation CEE/FAO des ressources forestières en zones tempérée et boréale (TBFRA) 
est un des éléments clefs du Programme intégré de travaux du Comité du bois (CEE) et de la 
Commission européenne des forêts (FAO). Elle a été conçue comme une source de données 
utiles pour la formulation de politique mais néanmoins objectives. 

2. La réalisation la plus récente, à savoir le rapport principal TBFRA-2000 intitulé 
"Ressources forestières de l'Europe, de la Communauté d'États indépendants, de l'Amérique du 
Nord, de l'Australie, du Japon et de la Nouvelle-Zélande) a été publiée vers le milieu de l'année 
2000. Cette publication a été rendue possible grâce aux efforts et aux ressources du secrétariat, 
des correspondants nationaux et des partenaires. Ce travail a été très bien accueilli et fait déjà 
autorité comme ouvrage de référence pour tout ce qui concerne les ressources forestières. 
La TBFRA-2000 et ses résultats ont contribué à l'évaluation des ressources forestières mondiales 
2000 et à la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe, à laquelle elle 
a apporté des renseignements sur la majorité des indicateurs quantitatifs de la gestion durable 
des forêts. 

3. Après la publication du rapport  principal et une fois le travail de suivi terminé, la TBFRA 
de la CEE/FAO se trouve pour ainsi dire à la croisée des chemins, c'est-à-dire à un moment où il 
faut définir les prochaines mesures à prendre dans cet important et délicat domaine. L'avenir de 
la TBFRA dépend d'un certain nombre de facteurs, notamment la disponibilité de ressources et 
les modalités de la coopération avec les partenaires mais, surtout, la coordination avec le 
Programme FRA mondial de la FAO et, dans le cadre des activités de la Conférence ministérielle 
sur la protection des forêts en Europe, les critères et les indicateurs de l'aménagement forestier 
durable. Il est capital dès maintenant d'engager le développement futur de la TBFRA dans la 
bonne direction. Sachant que les avis divergent sur la question, la planification de la TBFRA 
devra se faire de façon très soigneuse, de façon à préserver les valeurs de ce programme 

Rapport principal de la TBFRA et base de données 

4. Le rapport TBFRA-2000 a été établi et publié sous les auspices du Groupe de travail 
FAO/CEE de l'économie forestière et des statistiques des forêts. Il est disponible sur support 
papier et sur CD-Rom (ainsi que la base de données électronique) de même que sur Internet, 
sur le site Web du Comité du bois (http://www.unece.org/trade/timber). 
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5. Le rapport contient les principaux résultats de la TBFRA-2000, qui sont fondés sur les 
renseignements vérifiés communiqués par les pays en réponse au questionnaire détaillé envoyé 
aux correspondants TBFRA de 55 pays industrialisés des zones tempérée et boréale. Il contient 
des renseignements statistiques et descriptifs ainsi que les résultats d'analyses entreprises par 
des experts de haut niveau dans les domaines suivants : superficie des forêts et autres terres 
boisées, régime de propriété et de gestion des forêts et autres terres boisées, production de bois et 
piégeage du carbone, diversité biologique et protection de l'environnement, état des forêts et 
dégâts causés aux forêts et fonctions protectrice et socioéconomique des forêts. 

6. Ces questions constituent les chapitres clefs du rapport. Le rapport contient aussi une 
introduction et un résumé d'analyse, ainsi qu'une section intitulée "Fiabilité et comparabilité des 
données". Il contient en outre plus de 80 tableaux principaux dans lesquels sont présentées les 
statistiques nationales vérifiées concernant plus de 700 paramètres relatifs aux ressources 
forestières. Cette somme de renseignements est une contribution sans précédent à la communauté 
des usagers. 

7. La réunion conjointe du Comité du bois (CEE) et de la Commission européenne des forêts 
(FAO), qui s'est tenue en octobre 2000, a confirmé les conclusions de la réunion des Bureaux 
(mai 2000), selon laquelle le rapport TBFRA était beaucoup plus qu'une simple publication de 
résultats ou qu'une simple communication de données utilisables directement. Par un effet 
d'entraînement, la TBFRA a contribué à améliorer les participations nationales et internationales 
et a favorisé le travail d'évaluation des ressources forestières et la mise sur pied de systèmes de 
collecte de données au niveau national. La réunion conjointe a notamment souligné la valeur des 
termes et définitions acceptés sur le plan international ainsi que la contribution au dialogue 
international en matière de politique forestière. Les Bureaux et réunion conjointe ont souligné 
l'importance des relations publiques et de la publicité à faire à la réussite du projet. 

8. Une fois le projet réalisé, le secrétariat a mis en place tous les moyens possibles de 
relations publiques et de diffusion des renseignements recueillis dans le cadre de la TBFRA. 
Plusieurs communiqués de presse ont été publiés, ainsi qu'un certain nombre d'articles dans de 
nombreux journaux et périodiques spécialisés. Ces travaux, dont le commencement a été 
annoncé à la réunion conjointe Comité du bois/Commission européenne des forêts, en octobre, se 
poursuivent encore aujourd'hui. 

9. La publication du rapport TBFRA a été rapportée dans de nombreux organes d'information 
tels que le Financial Times, Holz-Zentrallblatt, TTJ Timber & Wood Products, UN-Wire, 
dans des publications des Commissions régionales de l'ONU, d'EUROSTAT, d'IUFRO, 
du WWF et de IEF lors du vingt et unième Congrès forestier mondial de l'IUFRO, dans des 
magazines nationaux spécialisés tels que AFZ-Der Wald (Allemagne), ou Prace Institutu 
Technologii Drewna (Pologne) ainsi que dans les demandes ou les réponses de nombreux 
chercheurs et d'autres utilisateurs des renseignements contenus dans ledit rapport. 
Les renseignements contenus dans le rapport TBFRA ont été abondamment utilisés lors du 
Sommet sur le climat qui s'est tenu à La Haye en novembre 2000 ainsi que lors d'autres 
colloques, réunions et ateliers. Le rapport TBFRA est actuellement très demandé et le stock de 
copies papier est en train de s'épuiser malgré le prix relativement élevé de la publication 
(environ 150 dollars É.-U.). 
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10. La base de données électronique TBFRA a été conçue et mise au point pour faciliter la 
préparation du grand rapport TBFRA et pour faciliter la diffusion de l'information. Elle permet 
une utilisation à la fois rapide et facile aussi bien des données contenues dans le rapport que des 
données de base. La base de données et le grand rapport ont été publiés en avril de cette année 
sur CD-Rom. Les services ACCESS de la base de données permettent d'analyser les données de 
base, de reproduire chacun des tableaux du rapport imprimé et de vérifier la cohérence interne 
des données nationales. 

11. La base de données électronique permet aussi l'utilisation d'outils graphiques tels que des 
graphiques et des cartes, l'utilisation de notes de bas de page et de remarques d'accompagnement 
comportant des données numériques, et le transfert de données vers d'autres plates-formes 
logicielles telles que Word ou Excel pour un éventuel supplément de traitement. On peut accéder 
à la base de données au moyen d'une interface qui aide l'utilisateur à l'exploiter sans 
connaissance particulière d'ACCESS. Les utilisateurs expérimentés ont la possibilité de se servir 
plus librement des données en passant directement sur ACCESS. 

12. Des synergies internes sont aussi créées entre la TBFRA et d'autres éléments du 
programme CEE/FAO, notamment l'Étude sur les perspectives du secteur des forêts européennes 
(EFSOS) (voir document TIM/EFC/WP.2/2001/2). Les données TBFRA serviront notamment à 
l'analyse des perspectives de l'offre de grumes en Europe et les correspondants TBFRA seront 
mis à contribution pour fournir un supplément de renseignements pour permettre une utilisation 
plus efficace des données dans le cadre du modèle EFISCEN. 

13. La réunion conjointe Comité du bois/Commission européenne des forêts a tout 
particulièrement noté la contribution de la TBFRA à la Conférence ministérielle sur la protection 
des forêts en Europe. Les délégations de la quasi-totalité des grands pays forestiers présentes à la 
session se sont félicitées de la mise en œuvre de la TBFRA "parce qu'elle a grandement fait 
avancer la connaissance des ressources forestières mondiales". Les pays ont aussi émis de très 
utiles "mises en garde sanitaires" en ce qui concerne la suite de l'évaluation des ressources 
forestières, en prenant note en particulier du risque d'une surcharge des correspondants nationaux 
par des enquêtes excessivement ambitieuses, l'inclusion non justifiée de nouveaux paramètres, 
la modification des définitions, etc. La session a reconnu que la nature du travail d'évaluation des 
ressources forestières variait avec le temps de façon cyclique. 

Équipe de spécialistes 

14. La prochaine réunion de l'Équipe de spécialistes se tiendra en juin 2001 à Victoria, en 
Colombie britannique (Canada), en même temps que la session du Comité canadien de 
l'inventaire forestier. Le rôle de l'Équipe de spécialistes en matière de préparation et d'application 
de l'Évaluation des ressources forestières a été souligné par les organismes dont elle relève. 

15. L'Équipe de spécialistes devrait examiner le travail de suivi de la TBFRA, étudier 
l'utilisation actuelle (et éventuelle) et les incidences sur la politique forestière des conclusions de 
la TBFRA, analyser les enseignements et préparer le prochain cycle d'Évaluation. Deux sujets 
particuliers "Ressources forestières et inventaire des forêts au Canada" et "Ressources 
forestières et évaluation des ressources forestières en Fédération de Russie" sont inscrits à 
l'ordre du jour de la réunion. 
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16. Bien que la méthode de travail de base de la TBFRA (réseau de correspondants nationaux 
et envoi de questionnaires détaillés) utilisée depuis de nombreuses années ait fait ses preuves, il 
faut reconnaître que les derniers progrès de la technologie de l'information (Internet, logiciels 
souples et conviviaux, bases de données élaborées et gestion informatique, présentation des 
résultats sur CD-Rom, etc.) offrent l'avantage de la souplesse dans la collecte de renseignements 
au niveau international. L'évolution récente des techniques devrait fortement inciter l'Équipe de 
spécialistes à moderniser les procédures de la TBFRA pour les adapter aux besoins actuels, 
notamment les préparatifs du prochain cycle d'Évaluation. 

17. Le réseau de correspondants nationaux, les compétences de l'Équipe de spécialistes 
(véritable caution scientifique), l'expérience du secrétariat commun CEE/FAO, le caractère 
intergouvernemental de la coopération au sein de la TBFRA ainsi que de nombreux autres 
avantages sont autant d'atouts pour mettre en place les conditions d'une mise en œuvre optimale 
et équilibrée de la TBFRA à l'avenir. 

18. Un cadre mondial commun (directives et ensemble de termes et de définitions) devrait être 
convenu le plus tôt possible grâce à une coopération étroite entre la CEE (Genève) et la FAO 
(Rome), coopération indispensable à la réussite du prochain cycle d'Évaluation. La CEE-ONU et 
la FAO devraient tout faire pour garder intact, dans la mesure du possible, l'actuel jeu de termes 
et de définitions. Au cas où des modifications seraient nécessaires, il faudrait les adopter le plus 
vite possible, dès la prochaine réunion de l'Équipe de spécialistes. 

19. L'Équipe de spécialistes examinera en détail tous les points soulevés lors des deux 
dernières sessions du Groupe de travail FAO/CEE de l'économie forestière et des statistiques des 
forêts (mai 1999 et mai 2001), en suivant les directives et les recommandations de la réunion 
conjointe du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts (octobre 2000). 

Utilisation de la TBFRA-2000 et étude des mesures qui en découlent 

20. Les activités faisant suite au rapport TBFRA devraient prendre en considération les besoins 
des activités internationales actuelles et futures en matière de foresterie. Les mesures qui 
découlent de l'étude TBFRA-2000 devraient être examinées lors des prochaines sessions du 
Comité du bois (2001) et de la Commission européenne des forêts (2002). Pour ce faire, 
le secrétariat a lancé une enquête intitulée "Utilisation de la TBFRA-2000 et étude des mesures 
qui en découlent" et mis au point un questionnaire détaillé, qui a été envoyé à un grand nombre 
d'utilisateurs actuels ou potentiels des renseignements contenus dans le rapport TBFRA. 
Cette enquête a les objectifs suivants : 

- Évaluer l'attitude des clients vis-à-vis des produits de la TBFRA et la façon dont les 
résultats de l'évaluation répondent à leurs besoins; 

- Définir quels sont les éléments du rapport principal (et du programme TBFRA dans 
son ensemble) qui sont le plus utiles et quels sont ceux qui sont le moins utiles; 

- Définir quels sont les éléments de l'évaluation qui devraient être améliorés, et dans 
quel sens; 
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- Évaluer l'utilisation de l'information sur les ressources forestières, ainsi que ses 
incidences sur différents aspects de la politique, que ce soit au niveau national ou au 
niveau international; 

- Évaluer l'intensité d'utilisation de certains éléments de la TBFRA et sélectionner des 
cas précis dans lesquels la TBFRA a été utilisée, a été appliquée ou a eu des 
conséquences; 

- Définir quels sont les types de service qu'il faudrait assurer au Comité du bois 
(CEE-ONU) et à la Commission européenne des forêts (FAO) dans le domaine de 
l'évaluation des ressources forestières à l'avenir, par exemple. 

21. L'étude a pour objectif final d'améliorer les résultats des futures évaluations des ressources 
forestières dans les zones tempérée et boréale, de sorte que les résultats de la TBFRA et ses 
services répondent mieux aux besoins des usagers. Cette étude s'inscrit aussi dans le cadre du 
travail d'auto-évaluation entrepris par la Section du bois à la demande de l'Assemblée générale. 

22. Le questionnaire a suscité un certain nombre de réponses réfléchies et enrichissantes qui 
sont maintenant en cours de dépouillement. Les premiers résultats de l'étude seront examinés par 
l'Équipe de spécialistes à sa réunion de juin (Victoria) et le rapport final de l'Équipe de 
spécialistes sera présenté à la session du Comité du bois en septembre 2000 à Genève. 

Évolution future de la TBFRA 

23. Dans l'avenir immédiat, la TBFRA servira encore à diffuser des données sur CD-Rom et à 
analyser les renseignements fournis. La publication d'une monographie sur le secteur forestier de 
la Fédération de Russie (ECE/TIM/SP/18), qui contient des renseignements mis à jour, plus 
récents que ceux publiés dans la TBFRA, et la préparation du document d'accompagnement 
TBFRA sur la structure, la composition et les fonctions de la biodiversité forestière en Europe 
("Structural, compositional and fonctional aspects of forest biodiversity in Europe", M. Janna 
Puumalainen, EU/JRC) sont les deux premiers résultats de la TBFRA. Cette activité devrait être 
poursuivie, principalement dans des domaines tels que l'état des forêts et la biodiversité 
forestière. 

24. Les décisions à prendre concernant les prochaines étapes du Programme mondial FRA sont 
d'une importance cruciale. Il conviendra notamment de se demander s'il faut maintenir la même 
structure d'enquête à l'avenir - et quelle périodicité choisir - ou bien explorer de nouveaux 
domaines, quelle importance relative donner aux différents types de renseignements, quelles 
méthodes de collecte et de validation choisir, etc. Les différentes possibilités doivent être établies 
en étroite collaboration avec l'équipe chargée de la FRA mondiale pour ensuite être soumises aux 
organismes responsables. 

25. Pour sa part, l'Équipe de spécialistes qui a prêté son concours à la réalisation TBFRA-2000 
et l'a guidée depuis le début devrait continuer à examiner les différentes possibilités, notamment 
à sa prochaine session de juin, au Canada; l'avis des experts, dont beaucoup sont aussi des 
correspondants nationaux, devrait être pris en considération dans toutes les décisions concernant 
la stratégie future. 
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26. Il faudrait procéder à une analyse approfondie de l'ensemble du processus FRA 
(zone tempérée/boréale, zone tropicale et monde entier) avant de passer au cycle suivant de 
l'Évaluation. La réunion de Bureaux élargis consacrée aux aspects stratégiques du programme 
intégré de travail (Genève, février 2001) a estimé que la TBFRA constituait un élément 
indispensable du programme. La réunion a notamment insisté sur le rôle important de la TBFRA 
dans l'harmonisation des définitions et l'adoption de méthodes de travail. Il est important de 
pouvoir utiliser les mêmes termes et les mêmes définitions aux fins de comparaison dans le 
temps et de ne pas être obligé de modifier les systèmes nationaux de données pour les rendre 
conformes aux définitions internationales. 

27. Il faudrait s'efforcer de ne pas surcharger les travaux futurs d'évaluation des ressources 
forestières en multipliant les nouveaux paramètres. Les nouveaux paramètres (le cas échéant) et 
les nouvelles définitions (si elles sont absolument nécessaires) de paramètres existants doivent 
être arrêtés rapidement pour que les institutions forestières nationales aient le temps de 
communiquer des données en vue de la prochaine TBFRA et des autres activités connexes. 

28. Il est indispensable que grâce, entre autres, à des engagements nationaux le 
programme TBFRA dispose de toutes les ressources financières, humaines et autres dont il a 
besoin. Une fois de plus, il convient de souligner la nécessité de renforcer la coordination avec 
les partenaires, de continuer à contribuer à la dimension mondiale du FRA tout en répondant aux 
exigences régionales, et enfin de prévoir les besoins futurs. 

Participation à l'élaboration de critères et d'indicateurs paneuropéens de gestion durable 
des forêts 

29. Maintenant que la date de la prochaine Conférence ministérielle sur la protection des 
forêts en Europe est connue (été 2003), la TBFRA prend de plus en plus une dimension 
paneuropéenne. Le premier atelier MCPFE sur l'amélioration des indicateurs paneuropéens 
aux fins d'une gestion durable des forêts, qui s'est tenu au Liechtenstein en mars 2001 en est 
une parfaite illustration. 

30. TBFRA-2000 a été au centre des débats de l'atelier, aussi bien lors des séances plénières 
que dans les groupes de travail et a été considérée comme le principal instrument des activités 
futures dans ce domaine. La TBFRA a répondu aux besoins du processus paneuropéen, 
notamment en ce qui concerne la collecte de données sur les indicateurs. En outre, TBFRA 
permet de mettre en évidence les points sensibles des critères et des indicateurs d'une gestion 
durable des forêts, par exemple les zones forestières protégées, le caractère naturel des forêts ou 
le bilan carbone. Ces trois aspects devraient être davantage pris en considération lors du (des) 
prochain(s) cycle(s) TBFRA. 

31. Le Groupe consultatif chargé de l'amélioration du jeu actuel de critères et d'indicateurs 
a besoin de pouvoir compter sur la coopération de la TBFRA pour ses activités futures. 
Le responsable de l'Équipe de spécialistes, le professeur M. Koehl, est aussi le président du 
Groupe consultatif et la question des critères et des indicateurs est déjà inscrite à l'ordre du jour 
de la prochaine réunion de l'Équipe de spécialistes. Lors du premier atelier MCPFE, il était déjà 
clairement apparu que le jeu des termes et les définitions serait capital dans le choix de la 
méthode et qu'il ferait partie du nouveau jeu de critères et d'indicateurs paneuropéens de gestion 
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durable des forêts. Le second atelier MCPFE sur l'amélioration des critères et des indicateurs 
paneuropéens de gestion durable des forêts se tiendra en septembre 2001, à Copenhague 
(Danemark). 

Discussion et conclusions 

32. La demande de renseignements TBFRA, et par conséquent pour le résultat de l'Évaluation 
dans son ensemble (y compris sa structure, ses fonctions et son contenu) a beaucoup évolué 
depuis une dizaine d'années. De nos jours, la TBFRA est beaucoup plus que la composante 
régionale de la FRA mondiale en ce qui concerne quelques paramètres de recensement 
(par exemple les zones boisées, la modification des zones boisées et le matériel sur pied). 
La longue liste des indicateurs de la gestion durable des forêts indique les nombreuses fonctions 
qu'exercent les forêts en matière environnementale, climatique, récréative, culturelle et 
socioéconomique. La session du Comité directeur CEE-ONU/FAO/OIT qui s'est tenue 
à Lisbonne, en avril 2001, a recommandé que soit examinée la corrélation entre la 
sexospécificité et la question plus large du développement de la gestion durable des forêts dans 
le cadre de la TBFRA. 

33. Les renseignements que fournit la TBFRA sur tous ces aspects la mettent dans une position 
particulière vis-à-vis de la FRA mondiale, de la Conférence ministérielle sur la protection des 
forêts en Europe, du Forum intergouvernemental sur les forêts (UNFF), des pays membres et des 
organes de la CEE-ONU, ainsi que vis-à-vis de nombreux autres organismes locaux, régionaux, 
sous-régionaux et nationaux et de particuliers (écologistes, chercheurs divers, directeurs, 
responsables commerciaux, forestiers, etc.). 

34. De fait, il est urgent que les organisations se concertent pour la collecte des renseignements 
concernant les forêts, afin d'alléger le travail de communication des pays et d'harmoniser les 
définitions et les données tout en respectant les mandats et les groupes d'usagers des différents 
partenaires. La façon dont le Groupe de travail intersecrétariats s'est acquitté des activités 
relatives au questionnaire commun sur le secteur forestier a apporté la preuve qu'une 
planification soigneuse, non seulement des termes et des définitions mais aussi du partage des 
données, des procédures de validation et des voies de communication est indispensable à la 
réussite d'une coopération. Le Groupe de travail intersecrétariats a aussi fait la preuve qu'il était 
possible d'obtenir des résultats très satisfaisants (pour les organisations et les pays) en cas de 
confiance mutuelle et de répartition détaillée du travail. Cet aspect devrait aussi être pris en 
considération lors de la préparation des prochaines étapes du FRA. 

35. Les préparatifs du prochain cycle d'évaluation devraient commencer tout de suite après la 
réunion de l'Équipe de spécialistes et être fondés sur les recommandations de cette dernière. 
Tous les éléments d'un plan de mise en œuvre devraient être financés au moyen de ressources 
suffisantes (recrutement de consultants, frais de voyage, frais d'impression et de publication, 
publicité, etc.). Au cas où les ressources disponibles seraient insuffisantes, d'autres solutions 
pourraient être envisagées, par exemple la collecte de fonds auprès de gouvernements ou 
d'organisations partenaires, et être disposées à réduire l'ampleur de la TBFRA si nécessaire. 
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36. Lors de la Réunion conjointe Comité du bois/Commission européenne des forêts, plusieurs 
pays ont proposé que la TBFRA ait lieu tous les 10 ans avec mise à jour des principaux 
paramètres tous les 5 ans environ. La Finlande et la Suède en particulier ont annoncé leur 
intention de contribuer à l'avenir à la TBFRA en lui assurant un soutien financier en personnel et 
autre. 

37. La réunion des Bureaux élargis (mars 2001) a réaffirmé que la TBFRA était et devait rester 
une des grandes priorités, être au centre des activités de coopération entre la CEE et la FAO et 
contribuer au programme mondial d'évaluation des ressources forestières, même si son caractère 
cyclique devait être pris en considération. Cette question ainsi que toutes les autres questions 
pertinentes devraient être examinées par une nouvelle réunion consultative d'experts sur 
l'Évaluation des ressources forestières mondiales, qui devrait être préparée en étroite 
collaboration entre la CEE-ONU (Genève) et la FAO (Rome). 

----- 


